
République française
Département du Tarn - Arrondissement : ALBI

COMMUNE DE PARISOT
2, Place du lavoir
81310 PARISOT

Le 13 juillet 2023  ,      

CONVOCATION
Madame, Monsieur,
Je vous prie de bien vouloir participer à la séance qui aura lieu le :

jeudi 20 juillet 2023 à 20 heures 30
salle du Conseil

Ordre du jour: 
-Extinction nocturne de l’éclairage public

-Création de liaisons douces : secteur 3 : D87 + Aire de pique-nique (avenant lié à une erreur de métré)

-Création de liaisons douces : secteur 1 : Saint Jacques /Le Vigné (avenant chambre télécom et pluvial)

-Rétrocession parcelle ZP 47, ZP48 : liaison Bousquet Nacaire

-Devis site internet de la commune

-Budget primitif lotissement 2023 /Ecriture comptable de régularisation

-Affectation et clôture du budget annexe lotissement

-Comptabilité/décision modificative n°1- Budget principal : subvention à rembourser

-Comptabilité/décision modificative n° 2-Budget principal : site internet

- Délibération pour engager le projet de cession du bien de sections « Les Tabars » (parcelle de 280 m²)

Questions diverses :

-Enquête publique pour l’aliénation des chemins ruraux « Les Clèdes » et « L’impasse de Fongrasse »

-Epicerie

-Site internet

Dans l'attente de cette rencontre, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de
mes salutations dévouées,

Le Maire,



CHARRUYER Sébastien

POUVOIR (1)

 Je soussigné(e)   donne pouvoir à
.................................................................................................................................................................... (2)

de me représenter à la réunion convoquée pour le 20 juillet 2023 à 20 h 30, de prendre part à toutes les délibérations,
d’émettre tous votes et signer tous documents.
 Le présent pouvoir conservant ses effets pour tout autre jour suivant (3) auquel cette réunion serait reportée pour
cause quelconque.

Fait à ..................................................................... le .......................................201.............
Bon pour pouvoir et signature
(1) A n’utiliser qu’en cas d’absolue nécessité. (2) Nom, prénom, adresse (3) Durée de validité : trois reports au maximum


